	Date de convocation

Date d’affichage

Objet : Ouverture d’un compte
à terme.

N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
OUVERTURE D’UN COMPTE A TERME : INFORMATION DU CONSEIL.
La ville disposant d’un crédit de trésorerie en attendant de rembourser l’emprunt concernant le troisième groupe scolaire le 15 mars, a décidé d’ouvrir un compte à terme auprès de la trésorerie d’AUTERIVE afin d’effectuer un placement de 300 000.00 €

Par arrêté n° 259/08/1/SG, du 13 novembre 2008  un premier placement a été effectué pour la période du   26 novembre au 26 décembre 2008    au taux de 2.62% et a produit un intérêt de   699.62 €uros                       

Par arrêté n° 05/09/1/SG du 18 janvier 2009, un deuxième placement a été effectué pour la période du 26 janvier au 26 février 2009  au taux de  1.50%

Conformément à la législation en vigueur, les deux arrêtés susvisés ont été transmis à la Sous-préfecture de Muret pour contrôle de légalité et sont portés présentement à la connaissance du Conseil municipal


Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
